
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 24 AVRIL 2026

DELIBERATION N°CP2026-
04/1/1

DOSSIER N°7409
PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D'INSERTION 2026

Etaient présents :
Eric BODEAU, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN, Lucette CHENIER, Laurence CHEVREUX, 
Laurent  DAULNY,  Catherine  DEFEMME,  Hélène  FAIVRE,  Franck  FOULON,  Thierry  GAILLARD,  Marie-
France  GALBRUN,  Mary-Line  GEOFFRE,  Catherine  GRAVERON,  Bertrand  LABAR,  Jean-Luc  LEGER, 
Jean-Jacques LOZACH, Guy MARSALEIX, Valéry MARTIN, Patrice MORANCAIS, Renée NICOUX, Isabelle 
PENICAUD, Hélène PILAT, Jérémie SAUTY, Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Philippe BAYOL à Lucette CHENIER
Thierry BOURGUIGNON à Isabelle PENICAUD
Patrice FILLOUX à Marie-France GALBRUN
Marinette JOUANNETAUD à Jean-Jacques LOZACH

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Cohésion Sociale/Direction Insertion et 
Logement

RAPPORTEUR : M. Patrice MORANCAIS

OBJET : PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D'INSERTION 2026

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU l'article L3211-2 du Code général des collectivités territoriales ;  
VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente ;
VU le budget de l'exercice ;
VU le rapport CP2026-04/1/1 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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Décide :
- de valider l’ensemble des subventions détaillées ci après pour un montant total de 356 200 € ;

PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D’INSERTION 2026 CP DU 24/04/2026

CHAP/ART LIBELLE Structures/actions Subventions 
2026

Décision

011-444-
6281

Adhésion AVE Adhésion AVE 1 200,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

  TOTAL CONCOURS DIVERS - COTISATIONS 1 200,00 €

65-441-
65748

Insertion 
sociale

Passeports culture   5 000, 00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

ALISO   5 000, 00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

La Fabrique à 
initiatives

10 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

TOTAL INSERTION SOCIALE      20 000,00 €

65-444-
65748

Insertion Pro

Traces de Pas 27 349,93 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

FJT HORIZON 
JEUNES

10 336,75 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

La Dynamo 16 749,63 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

REVATEC 9 311,86 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

REMABAT 13 997,07 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

ASFEL 22 254,76 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

Ratio de Performances 60 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

MSA du Limousin 34 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

Chambre d’agriculture 40 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

Mission Locale 54 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

Solidarités paysans 15 000,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)
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Ecole de la 2ème 

Chance
10 000,00 €

Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

MEF TUS 10 000,00 €

Ne prend pas part 
au vote :
Mme D. Chartrain, 
Elue Membre 
MEF23
Adopté :
29 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

CAE L’ELAN 12 000 ,00 €
Adopté :
30 pour - 0 contre - 
0 abstention(s)

  TOTAL INSERTION PROFESSIONNELLE 335 000,00 €

TOTAL SUBVENTIONS 356 200,00 €

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer le bulletin 
d’adhésion à Alliance Ville Emploi ;

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  ou  son représentant  à  signer  les 
conventions découlant de l’attribution des subventions précitées, conformément au modèle joint et 
validé par l’Assemblée Départementale du 24 mai 2016 ;

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  ou  son  représentant  à  effectuer 
l’ensemble des démarches nécessaire à l’accomplissement de ces dossiers.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil 
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET
#signatu
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